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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

Toute requête tendant à l’annulation d’un permis de construire d’un immeuble à usage de
logement social réalisé en application des objectifs des dispositions du plan local d’urbanisme et du
plan local de l’habitat fait l’objet d’un dépôt de consignation à peine d’irrecevabilité de la saisine.
Le montant de la consignation ainsi que les modalités de son versement et de sa restitution sont
fixés par décret.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  contestations  devant  le  juge  des  décisions  d’aménagement  urbain  deviennent
extrêmement fréquentes. 

Elles peuvent parfois avoir un but dilatoire. L’urgence sociale à construire des logements
sociaux  est  telle  que  ces  manœuvres  ne  doivent  pas  retarder  au-delà  du  raisonnable  ces
constructions. Aussi, eu égard à l’intérêt général de construire du logement social, il est proposé
d’imposer que les requérants  consigne une somme d’argent  lors du dépôt d’un REP contre un
permis de construire de tels logement.


